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nominotion du vice-prêsident

orgonisation

des membres

LE PRESTDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu fs Constitution;
vu lo foi orgonigue n' 1-2003 du 1T janvier zoo3 portont
fonctionnement de fa Cour constitutionnelle:
vu le décret n" 2otz-681 du 29 mai zotz portont nomination
ls Cour constitut ionnelle.

et

de

DECRETE :

Articfe premier : Monsieur Piere PA55r est nom mé, vice-président de fo
Cour consti tut i onnell e.

Article 2 : Monsieur Pierre PAssr percevro le traitement foncîionnel
mansuel prëvu par les textes en vigueur.

Articfe 3 : Le présent décret serr enregistré et publié au Journof officiel de
fo République du Congo.
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